
Schosshaldenstrasse 17 

3006 Berne Switzerland 

Tel. ++41-31-359 15 15 

Fax ++41-31-359 15 66 

www.gcasconnect.org 

 
 
 
 
 
 
 
Aux membres de l’Assemblée Générale 
ADRA France 
130, Boulevard de l’Hôpital  
75013 Paris 
France 
 
 

11 juin 2020 
 
 
Communication concernant l’attestation sur la conformité au Règlement 
de Travail pour l’exercice clos au 31 décembre 2019 
 
 
L’audit des états financiers d’ADRA FRANCE pour l’exercice clos au 31 décembre 
2019 a été effectué par le cabinet d’audit SODECC AUDIT SARL Commissaires aux 
Comptes, domicilié 43 rue des Mines, 25403 Audincourt. 
 
Le cabinet d’audit externe mentionné ci-dessus vous a adressé par pli séparé son 
rapport concernant les Etats Financiers. 
 
 
Règlement de Travail 
 
 
Comme faisant partie de notre mission, nous avons testé la conformité aux 
Règlements de Travail  (Working Policy) de la  dénomination Adventiste du Septième 
Jour en matière financière, et en avons fait un rapport de conformité « sans réserve » 
aux Règlements en date du 11 juin 2020. 
 
 
Assurances 
 
Le règlement de travail de la Conférence Générale (GCWP S 60 05) impose aux 
vérificateurs d’informer le conseil d’administration sur la conformité des dispositions 
concernant la couverture d’assurances. Cette dernière doit être adéquate et en 
harmonie avec le règlement de travail. 
 
Étant donné que nous ne sommes pas les vérificateurs responsables de la publication 
des rapports sur les audits des états financiers, nous ne pouvons donner aucune 
assurance quant à la conformité de la couverture d’assurance de l’organisation avec 
les politiques en vigueur en matière d’assurances. 
 
Au cours de notre revue, rien n’a attiré notre attention nous permettant de croire que 
la couverture d’assurances n’est pas raisonnablement adéquate et en harmonie avec 
le règlement se rapportant aux assurances. 
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CONCLUSION   
 
Ce rapport est uniquement destiné à l’information et à l'usage des membres de l’assemblée générale 
d’ADRA France, des membres du Conseil d’Administration, des administrateurs ainsi que des 
administrateurs de l’Organisation Supérieure et de leurs représentants. Ce rapport n’est pas destiné et 
ne doit pas être utilisé par d’autres personnes à part celles qui sont nommément spécifiées ci-dessus. 
 
 

 
 
Service de Vérification de la Conférence Générale 
 
 
 
Destinataires :  R. de Abreu, M. Gelabale, A. Lovera, M. Lavanchy, A. Isidio de Melo. 
 
   G.Golea, Ph. Aurouze. 
 

M. Brito,  B. Magyarosi, N. Zens, J. Martins.  
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